		
	 











Certificat Administratif



	Je soussigné Gérard LIOT, Maire de la commune d 'AUSSAC-VADALLE certifie qu’il y a lieu de facturer 150 € à Mme NUNES Francine, pour couvrir les frais de vidange pour sa fosse toutes eaux, pour son logement situé 22 BIS, rue du Château d’eau 16560 AUSSAC-VADALLE suite à l’intervention de l’entreprise BARRAUD et conformément à la facture 5410 du 29/07/2024 (vidange 2ème fosse).

	Pour faire valoir ce que de droit.




					AUSSAC-VADALLE, 
							    Le 02 décembre 2024


Le Maire,
Gérard LIOT




MAIRIE 61, Rue de la République 16560 AUSSAC-VADALLE
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